
 

 

Municipalité de 

Saint-Jacques 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JACQUES 
MRC DE MONTCALM 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 007-2019

 
RÈGLEMENT AYANT POUR EFFET DE MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 
55-2001 AFIN D’ENCADRER ET RESTREINDRE LA CULTURE, LA TRANSFORMATION ET LA 
VENTE DU CANNABIS. 

 
 
ATTENDU QUE  le conseil municipal de Saint-Jacques a adopté un 

règlement de zonage portant le numéro 55-2001 ; 
 
ATTENDU QU’ une municipalité peut procéder à des modifications de ses 

règlements d’urbanisme conformément aux articles 123 et 
suivant et la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(R.L.R.Q., c-19.1) ; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite encadrer et restreindre la culture, 

la transformation et la vente du cannabis ; 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été donné par 

monsieur Claude Mercier à la séance du conseil tenue le 3 
juin 2019 ;  

 
ATTENDU QUE le projet de règlement a été déposé par monsieur Claude 

Mercier à la séance du conseil tenue le 3 juin 2019 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Sophie Racette et résolu à l’unanimité des 
conseillers et conseillère présents qu’il soit statué et ordonné ce qui suit par règlement du 
conseil de la Municipalité de Saint-Jacques : 

 
 
ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 L’article 12.6 « Dispositions applicables à la culture, la 

transformation et la vente du cannabis » est ajouté à la 
suite de l’article 12.5 « Dispositions applicables aux pro-
jets commerciaux et industriels intégrés ». 

 
ARTICLE 3 L’article 12.6.1 « Dispositions applicables à la culture du 

cannabis » se lit comme suit : 
 

• « Lorsqu’autorisée à la grille des usages, des normes 
et des dimensions de terrain, la culture du cannabis 
peut être exercée conformément à la Loi concernant 
le cannabis et modifiant la Loi réglementant certaines 
drogues et autres substances, le Code criminel et 
d'autres lois (Loi C-45) et la Loi constituant la Société 
québécoise du cannabis, édictant la Loi encadrant le 
cannabis et modifiant diverses dispositions en matière 
de sécurité routière (projet de loi 157). » 

 
Nonobstant toute autre disposition contraire, la 
culture du cannabis est uniquement autorisée dans 
les zones A1-26, A-101, A-102, A-103, A-104, A-105, 
A-106, A-109 et A-110, aux conditions suivantes : 

 
a) La culture de cannabis doit être réalisée dans un 

bâtiment fermé ; 

b) Tout bâtiment qui est utilisé pour la culture du 
cannabis doit être situé à une distance minimale 
de 30 mètres de l’emprise de la rue ; 

c) Tout bâtiment qui est utilisé pour la culture du 



 

 

Municipalité de 

Saint-Jacques 

cannabis doit être situé à une distance minimale 
de 50 mètres de tout bâtiment principal du 
groupe d’usages « Habitation (H) », qu’il soit 
localisé sur le même terrain ou sur un terrain 
voisin ; 

d) La vente sur place est prohibée ; 

e) Une autorisation de Santé Canada, au bénéfice de 
l’exploitant, doit être valide en tout temps. 

 
Les grilles des usages, des normes et des dimensions de 
terrain desdites zones sont jointes au présent règlement 
comme étant l’« Annexe 1 ». 
 

ARTICLE 4 L’article 12.6.2 « Dispositions applicables à la 
transformation du cannabis » se lit comme suit : 

 

• Nonobstant toute autre disposition contraire, la 
transformation du cannabis est uniquement autorisée 
dans la zone I1-28.  

 
La grille des usages, des normes et des dimensions de 
terrain de ladite zone est jointe au présent règlement 
comme étant l’« Annexe 2 ». 

 
ARTICLE 5 L’article 12.6.3 « Dispositions applicables à la vente du 

cannabis » se lit comme suit : 
 

• Nonobstant toute autre disposition contraire, la vente 
du cannabis est uniquement autorisée dans la zone 
I1-59.1.  

 
La grille des usages, des normes et des dimensions de 
terrain de ladite zone est jointe au présent règlement 
comme étant l’« Annexe 3 ». 

 
ARTICLE 6 Les grilles des usages, des normes et des dimensions de 

terrain A1-26, A-101, A-102, A-103, A-104, A-105, A-106, 
A-109 et A-110 faisant partie intégrante de l’« Annexe 
« B » du règlement de zonage numéro 55-2001 sont mo-
difiées selon les dispositions suivantes : 

 

• En ajoutant la mention « Art 12.6.1 (cannabis) » 
dans la rubrique « Usages spécifiquement per-
mis » dans la cinquième colonne. 

 
ARTICLE 7 La grille des usages, des normes et des dimensions de 

terrain I1-28 faisant partie intégrante de l’« Annexe « B » 
du règlement de zonage numéro 55-2001 est modifiée 
selon les dispositions suivantes : 

 

• En ajoutant la mention « Art 12.6.2 (cannabis) » 
dans la rubrique « Usages spécifiquement per-
mis » dans la troisième colonne. 

 
ARTICLE 8 La grille des usages, des normes et des dimensions de 

terrain I1-59.1 faisant partie intégrante de l’« Annexe 
« B » du règlement de zonage numéro 55-2001 est 
modifiée selon les dispositions suivantes : 

 

• En ajoutant la mention « Art 12.6.3 (cannabis) » 
dans la rubrique « Usages spécifiquement per-
mis » dans la troisième colonne. 

 
ARTICLE 9 Le présent règlement portant le numéro 007-2019 entre en 

vigueur conformément à la loi. 
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ À LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 5 AOÛT 2019. 
 

Avis de motion : 3 juin 2019 

Adoption du projet de règlement : 3 juin 2019 

Adoption du premier projet de règlement : 3 juin 2019 

Assemblée publique de consultation : 3 juillet 2019 

Adoption du second projet de règlement : 8 juillet 2019 

Avis public : 17 juillet 2019 

Adoption du règlement : 5 août 2019 

Certificat de conformité de la MRC et entrée en vigueur 
du règlement :  

28 août 2019 

 
 
 
 [Signé] [Signé] 

Josée Favreau, g.m.a. 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

Josyanne Forest  
Mairesse 

 



 

Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
 
Annexe « B » du Règlement de zonage no 55-2001                                                                                                        

Zone A1-26 

 

ANNEXE 1 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 007-2019 

 
GROUPE ET CLASSE D’USAGE 

H. Habitation       

 h1. Unifamiliale •      

 h2. Bifamiliale       

 h3.  Trifamiliale       

 h4.  Multifamiliale       

 h5.  Maison mobile       

 h6.  Maison transportable       

C. Commerce       

 c1.  De quartier       

 c2.  Local       

 c3.  Régional de faibles nuisances       

 c4.  Régional de fortes nuisances       

 c5.  Services généraux reliés à l’automobile       

 c6.  Services spécialisés reliés à l’automobile       

 c7. Divertissement       

 c8.  Érotique       

I. Industrie       

 i1.  Sans nuisance       

 i2.  Faibles nuisances       

 i3.  Fortes nuisances       

 i4.  Extractive       

 i5.  Mixte       

P . Public       

 p1.  Services       

 p2.  Parcs et terrains de jeux  •     

 p3. Infrastructures et équipements       

A. Agriculture       

 a1.  Culture   •    

 a2. Élevage       

 a3.  Services connexes à l’agriculture     •  

R.  Récréation       

 r1.  Extensive    •   

 r2.  Intensive       

Usages spécifiquement permis 
  

Art. 12.6.1 
(cannabis) 

 
  

Usages spécifiquement exclus       

 

Structure du bâtiment       

 Isolée •  • • •  

 Jumelée       

 En rangée       

Marge Minimale       

 De recul (m) 10  10 10 10  

 Latérale (m) 4  4 4 4  

 Latérale totale (m)  8  8 8 8  

 Arrière (m) 15  15 15 15  

 
CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT 

 Largeur minimale 7,5  7,5 7,5 7,5  

 Profondeur minimale       

 Superficie d’implantation au sol minimale (m2) 55  55 55 55  

 Hauteur maximale (m)       

 Nombre d’étages maximal 2,5  2,5 2,5 2,5  

 Nombre de locaux commerciaux (maximal)       

 
DENSITÉ 

 Occupation maximale du terrain (%) 40  40 40 40  

 Coefficient d’occupation au sol (C.O.S.) (max) 0,75  0,75 0,75 0,75  

 
LOTISSEMENT 

 Superficie de terrain minimale (m2) 3000 (1)(2)  3000 (1)(2) 3000 (1)(2) 3000 (1)(2)  
 Largeur de terrain minimale (m) 50 (1) (2)  50 (1) (2) 50 (1) (2) 50 (1) (2)  

 Profondeur de terrain minimale (m) 30 (1) (2)  30 (1) (2) 30 (1) (2) 30 (1) (2)  

 
DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 Notes particulières (3)  (3) (3) (3)  

 
NOTES PARTICULIÈRES 
(1) Les lots partiellement desservis devront respecter les dimensions minimales suivantes : 

-Superficie : 1500 m² 

-Largeur de terrain : 25 m 
-Profondeur de terrain : 30 m. 

(2) Les lots desservis devront respecter les dimensions minimales suivantes : 
-Superficie : 335 m² 

-Largeur de terrain : 12,25 m 
-Profondeur de terrain : 27,50 m. 

(3)  Les dispositions relatives à la protection des rives et du littoral du chapitre 12 du règlement de zonage en vigueur s’appliquent, le cas échéant. 
 
 
 

 
AMENDEMENTS 

 No. du règlement 007-2019      

 Date       

 



 

Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
 
Annexe « B » du Règlement de zonage no 55-2001                                                                                                        

Zone A-101 

 

ANNEXE 1 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 007-2019 

 
GROUPE ET CLASSE D’USAGE 

H. Habitation       

 h1. Unifamiliale •      

 h2. Bifamiliale  •     

 h3.  Trifamiliale       

 h4.  Multifamiliale       

 h5.  Maison mobile       

 h6.  Maison transportable       

C. Commerce       

 c1.  De quartier       

 c2.  Local       

 c3.  Régional de faibles nuisances       

 c4.  Régional de fortes nuisances       

 c5.  Services généraux reliés à l’automobile       

 c6.  Services spécialisés reliés à l’automobile       

 c7. Divertissement       

 c8.  Érotique       

I. Industrie       

 i1.  Sans nuisance       

 i2.  Faibles nuisances       

 i3.  Fortes nuisances       

 i4.  Extractive       

 i5.  Mixte       

P . Public       

 p1.  Services       

 p2.  Parcs et terrains de jeux       

 p3. Infrastructures et équipements   •    

A. Agriculture       

 a1.  Culture    •   

 a2. Élevage     •  

 a3.  Services connexes à l’agriculture      • 

R.  Récréation       

 r1.  Extensive       

 r2.  Intensive       

Usages spécifiquement permis 
   

Art. 12.6.1 
(cannabis) 

  

Usages spécifiquement exclus       

 
IMPLANTATION DU BÂTIMENT 

Structure du bâtiment       

 Isolée • • • • • • 

 Jumelée       

 En rangée       

Marge Minimale       

 De recul (m) 12 12 12 12 12 12 

 Latérale (m) 2 2 2 2 2 2 

 Latérale totale (m)  4 4 4 4 4 4 

 Arrière (m) 12 12 12 12 12 12 

 
CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT 

 Largeur minimale 7,3 7,3     

 Profondeur minimale       

 Superficie d’implantation au sol minimale (m2) 55 55 55 55 55 55 

 Hauteur maximale (m) 15 15 15 15 15 15 

 Nombre d’étages maximal 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 

 Nombre de locaux commerciaux (maximal)     1  

 
DENSITÉ 

 Occupation maximale du terrain (%) 30 30 30 30 30 30 

 Coefficient d’occupation au sol (C.O.S.) (max)       

 
LOTISSEMENT 

 Superficie de terrain minimale (m2) 3000 3000 3000 3000 3000 3000 

 Largeur de terrain minimale (m) 50 50 50 50 50 50 

 Profondeur de terrain minimale (m)       

 
DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 Notes particulières       

 
NOTES PARTICULIÈRES 
 

 
AMENDEMENTS 

 No. du règlement 007-2019      

 Date       

 



 

Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
 
Annexe « B » du Règlement de zonage no 55-2001                                                                                                        

Zone A-102 

 

ANNEXE 1 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 007-2019 

 
GROUPE ET CLASSE D’USAGE 

H. Habitation       

 h1. Unifamiliale •      

 h2. Bifamiliale  •     

 h3.  Trifamiliale       

 h4.  Multifamiliale       

 h5.  Maison mobile       

 h6.  Maison transportable       

C. Commerce       

 c1.  De quartier       

 c2.  Local       

 c3.  Régional de faibles nuisances       

 c4.  Régional de fortes nuisances       

 c5.  Services généraux reliés à l’automobile       

 c6.  Services spécialisés reliés à l’automobile       

 c7. Divertissement       

 c8.  Érotique       

I. Industrie       

 i1.  Sans nuisance       

 i2.  Faibles nuisances       

 i3.  Fortes nuisances       

 i4.  Extractive       

 i5.  Mixte       

P . Public       

 p1.  Services       

 p2.  Parcs et terrains de jeux       

 p3. Infrastructures et équipements   •    

A. Agriculture       

 a1.  Culture    •   

 a2. Élevage     •  

 a3.  Services connexes à l’agriculture      • 

R.  Récréation       

 r1.  Extensive       

 r2.  Intensive       

Usages spécifiquement permis 
   

Art. 12.6.1 
(cannabis) 

  

Usages spécifiquement exclus       

 
IMPLANTATION DU BÂTIMENT 

Structure du bâtiment       

 Isolée • • • • • • 

 Jumelée       

 En rangée       

Marge Minimale       

 De recul (m) 12 12 12 12 12 12 

 Latérale (m) 2 2 2 2 2 2 

 Latérale totale (m)  4 4 4 4 4 4 

 Arrière (m) 12 12 12 12 12 12 

 
CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT 

 Largeur minimale 7,3 7,3     

 Profondeur minimale       

 Superficie d’implantation au sol minimale (m2) 55 55 55 55 55 55 

 Hauteur maximale (m) 15 15 15 15 15 15 

 Nombre d’étages maximal 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 

 Nombre de locaux commerciaux (maximal)     1  

 
DENSITÉ 

 Occupation maximale du terrain (%) 30 30 30 30 30 30 

 Coefficient d’occupation au sol (C.O.S.) (max)       

 
LOTISSEMENT 

 Superficie de terrain minimale (m2) 3000 3000 3000 3000 3000 3000 

 Largeur de terrain minimale (m) 50 50 50 50 50 50 

 Profondeur de terrain minimale (m)       

 
DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 Notes particulières       

 
NOTES PARTICULIÈRES 
 

 
AMENDEMENTS 

 No. du règlement 007-2019      

 Date       

 



 

Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
 
Annexe « B » du Règlement de zonage no 55-2001                                                                                                        

Zone A-103 

 

ANNEXE 1 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 007-2019 

 
GROUPE ET CLASSE D’USAGE 

H. Habitation       

 h1. Unifamiliale •      

 h2. Bifamiliale  •     

 h3.  Trifamiliale       

 h4.  Multifamiliale       

 h5.  Maison mobile       

 h6.  Maison transportable       

C. Commerce       

 c1.  De quartier       

 c2.  Local       

 c3.  Régional de faibles nuisances       

 c4.  Régional de fortes nuisances       

 c5.  Services généraux reliés à l’automobile       

 c6.  Services spécialisés reliés à l’automobile       

 c7. Divertissement       

 c8.  Érotique       

I. Industrie       

 i1.  Sans nuisance       

 i2.  Faibles nuisances       

 i3.  Fortes nuisances       

 i4.  Extractive       

 i5.  Mixte       

P . Public       

 p1.  Services       

 p2.  Parcs et terrains de jeux       

 p3. Infrastructures et équipements   •    

A. Agriculture       

 a1.  Culture    •   

 a2. Élevage     •  

 a3.  Services connexes à l’agriculture      • 

R.  Récréation       

 r1.  Extensive       

 r2.  Intensive       

Usages spécifiquement permis 
   

Art. 12.6.1 
(cannabis) 

  

Usages spécifiquement exclus       

 
IMPLANTATION DU BÂTIMENT 

Structure du bâtiment       

 Isolée • • • • • • 

 Jumelée       

 En rangée       

Marge Minimale       

 De recul (m) 12 12 12 12 12 12 

 Latérale (m) 2 2 2 2 2 2 

 Latérale totale (m)  4 4 4 4 4 4 

 Arrière (m) 12 12 12 12 12 12 

 
CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT 

 Largeur minimale 7,3 7,3     

 Profondeur minimale       

 Superficie d’implantation au sol minimale (m2) 55 55 55 55 55 55 

 Hauteur maximale (m) 15 15 15 15 15 15 

 Nombre d’étages maximal 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 

 Nombre de locaux commerciaux (maximal)     1  

 
DENSITÉ 

 Occupation maximale du terrain (%) 30 30 30 30 30 30 

 Coefficient d’occupation au sol (C.O.S.) (max)       

 
LOTISSEMENT 

 Superficie de terrain minimale (m2) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 
 Largeur de terrain minimale (m) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 

 Profondeur de terrain minimale (m)       

 
DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 Notes particulières      (2) 

 
NOTES PARTICULIÈRES 
(1) Les lots partiellement desservis devront respecter les dimensions minimales suivantes : 

-Superficie : 1500 m² 

-Largeur de terrain : 25 m 
-Profondeur de terrain : 30 m. 

 
(2) Dans le cas d’un usage industriel, le coefficient d’emprise au sol maximal est fixé à 0,50. 
 

 
AMENDEMENTS 

 No. du règlement 237-2012 007-2019     

 Date       

 



 

Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
 
Annexe « B » du Règlement de zonage no 55-2001                                                                                                        

Zone A-104 

 

ANNEXE 1 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 007-2019 

 
GROUPE ET CLASSE D’USAGE 

H. Habitation       

 h1. Unifamiliale •      

 h2. Bifamiliale  •     

 h3.  Trifamiliale       

 h4.  Multifamiliale       

 h5.  Maison mobile       

 h6.  Maison transportable       

C. Commerce       

 c1.  De quartier       

 c2.  Local       

 c3.  Régional de faibles nuisances       

 c4.  Régional de fortes nuisances       

 c5.  Services généraux reliés à l’automobile       

 c6.  Services spécialisés reliés à l’automobile       

 c7. Divertissement       

 c8.  Érotique       

I. Industrie       

 i1.  Sans nuisance       

 i2.  Faibles nuisances       

 i3.  Fortes nuisances       

 i4.  Extractive       

 i5.  Mixte       

P . Public       

 p1.  Services       

 p2.  Parcs et terrains de jeux       

 p3. Infrastructures et équipements   •    

A. Agriculture       

 a1.  Culture    •   

 a2. Élevage     •  

 a3.  Services connexes à l’agriculture      • 

R.  Récréation       

 r1.  Extensive       

 r2.  Intensive       

Usages spécifiquement permis 
   

Art. 12.6.1 
(cannabis) 

  

Usages spécifiquement exclus       

 
IMPLANTATION DU BÂTIMENT 

Structure du bâtiment       

 Isolée • • • • • • 

 Jumelée       

 En rangée       

Marge Minimale       

 De recul (m) 12 12 12 12 12 12 

 Latérale (m) 2 2 2 2 2 2 

 Latérale totale (m)  4 4 4 4 4 4 

 Arrière (m) 12 12 12 12 12 12 

 
CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT 

 Largeur minimale 7,3 7,3     

 Profondeur minimale       

 Superficie d’implantation au sol minimale (m2) 55 55 55 55 55 55 

 Hauteur maximale (m) 15 15 15 15 15 15 

 Nombre d’étages maximal 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 

 Nombre de locaux commerciaux (maximal)     1  

 
DENSITÉ 

 Occupation maximale du terrain (%) 30 30 30 30 30 30 

 Coefficient d’occupation au sol (C.O.S.) (max)       

 
LOTISSEMENT 

 Superficie de terrain minimale (m2) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 
 Largeur de terrain minimale (m) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 

 Profondeur de terrain minimale (m)       

 
DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 Notes particulières      (2) 

 
NOTES PARTICULIÈRES 
(1) Les lots partiellement desservis devront respecter les dimensions minimales suivantes : 

-Superficie : 1500 m² 

-Largeur de terrain : 25 m 
-Profondeur de terrain : 30 m. 

 
(2) Dans le cas d’un usage industriel, le coefficient d’emprise au sol maximal est fixé à 0,50. 
 

 
AMENDEMENTS 

 No. du règlement 237-2012 007-2019     

 Date       

 



 

Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
 
Annexe « B » du Règlement de zonage no 55-2001                                                                                                        

Zone A-105 

 

ANNEXE 1 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 007-2019 

 
GROUPE ET CLASSE D’USAGE 

H. Habitation       

 h1. Unifamiliale •      

 h2. Bifamiliale  •     

 h3.  Trifamiliale       

 h4.  Multifamiliale       

 h5.  Maison mobile       

 h6.  Maison transportable       

C. Commerce       

 c1.  De quartier       

 c2.  Local       

 c3.  Régional de faibles nuisances       

 c4.  Régional de fortes nuisances       

 c5.  Services généraux reliés à l’automobile       

 c6.  Services spécialisés reliés à l’automobile       

 c7. Divertissement       

 c8.  Érotique       

I. Industrie       

 i1.  Sans nuisance       

 i2.  Faibles nuisances       

 i3.  Fortes nuisances       

 i4.  Extractive       

 i5.  Mixte       

P . Public       

 p1.  Services       

 p2.  Parcs et terrains de jeux       

 p3. Infrastructures et équipements   •    

A. Agriculture       

 a1.  Culture    •   

 a2. Élevage     •  

 a3.  Services connexes à l’agriculture      • 

R.  Récréation       

 r1.  Extensive       

 r2.  Intensive       

Usages spécifiquement permis 
   

Art. 12.6.1 
(cannabis) 

  

Usages spécifiquement exclus       

 
IMPLANTATION DU BÂTIMENT 

Structure du bâtiment       

 Isolée • • • • • • 

 Jumelée       

 En rangée       

Marge Minimale       

 De recul (m) 12 12 12 12 12 12 

 Latérale (m) 2 2 2 2 2 2 

 Latérale totale (m)  4 4 4 4 4 4 

 Arrière (m) 12 12 12 12 12 12 

 
CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT 

 Largeur minimale 7,3 7,3     

 Profondeur minimale       

 Superficie d’implantation au sol minimale (m2) 55 55 55 55 55 55 

 Hauteur maximale (m) 15 15 15 15 15 15 

 Nombre d’étages maximal 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 

 Nombre de locaux commerciaux (maximal)     1  

 
DENSITÉ 

 Occupation maximale du terrain (%) 30 30 30 30 30 30 

 Coefficient d’occupation au sol (C.O.S.) (max)       

 
LOTISSEMENT 

 Superficie de terrain minimale (m2) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 
 Largeur de terrain minimale (m) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 

 Profondeur de terrain minimale (m)       

 
DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 Notes particulières       

 
NOTES PARTICULIÈRES 
(1) Les lots partiellement desservis devront respecter les dimensions minimales suivantes : 

-Superficie : 1500 m² 

-Largeur de terrain : 25 m 
-Profondeur de terrain : 30 m. 

 
 

 
AMENDEMENTS 

 No. du règlement 237-2012 007-2019     

 Date       

 



 

Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
 
Annexe « B » du Règlement de zonage no 55-2001                                                                                                        

Zone A-106 

 

ANNEXE 1 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 007-2019 

 
GROUPE ET CLASSE D’USAGE 

H. Habitation       

 h1. Unifamiliale •      

 h2. Bifamiliale  •     

 h3.  Trifamiliale       

 h4.  Multifamiliale       

 h5.  Maison mobile       

 h6.  Maison transportable       

C. Commerce       

 c1.  De quartier       

 c2.  Local       

 c3.  Régional de faibles nuisances       

 c4.  Régional de fortes nuisances       

 c5.  Services généraux reliés à l’automobile       

 c6.  Services spécialisés reliés à l’automobile       

 c7. Divertissement       

 c8.  Érotique       

I. Industrie       

 i1.  Sans nuisance       

 i2.  Faibles nuisances       

 i3.  Fortes nuisances       

 i4.  Extractive       

 i5.  Mixte       

P . Public       

 p1.  Services       

 p2.  Parcs et terrains de jeux       

 p3. Infrastructures et équipements   •    

A. Agriculture       

 a1.  Culture    •   

 a2. Élevage     •  

 a3.  Services connexes à l’agriculture      • 

R.  Récréation       

 r1.  Extensive       

 r2.  Intensive       

Usages spécifiquement permis 
   

Art. 12.6.1 
(cannabis) 

  

Usages spécifiquement exclus       

 
IMPLANTATION DU BÂTIMENT 

Structure du bâtiment       

 Isolée • • • • • • 

 Jumelée       

 En rangée       

Marge Minimale       

 De recul (m) 12 12 12 12 12 12 

 Latérale (m) 2 2 2 2 2 2 

 Latérale totale (m)  4 4 4 4 4 4 

 Arrière (m) 12 12 12 12 12 12 

 
CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT 

 Largeur minimale 7,3 7,3     

 Profondeur minimale       

 Superficie d’implantation au sol minimale (m2) 55 55 55 55 55 55 

 Hauteur maximale (m) 15 15 15 15 15 15 

 Nombre d’étages maximal 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 

 Nombre de locaux commerciaux (maximal)     1  

 
DENSITÉ 

 Occupation maximale du terrain (%) 30 30 30 30 30 30 

 Coefficient d’occupation au sol (C.O.S.) (max)       

 
LOTISSEMENT 

 Superficie de terrain minimale (m2) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 3000 (1) 
 Largeur de terrain minimale (m) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 50 (1) 

 Profondeur de terrain minimale (m)       

 
DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 Notes particulières       

 
NOTES PARTICULIÈRES 
(1) Les lots partiellement desservis devront respecter les dimensions minimales suivantes : 

-Superficie : 1500 m² 

-Largeur de terrain : 25 m 
-Profondeur de terrain : 30 m. 

 
 

 
AMENDEMENTS 

 No. du règlement 237-2012 007-2019     

 Date       

 



 

Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
 
Annexe « B » du Règlement de zonage no 55-2001                                                                                                        

Zone A-109 

 

ANNEXE 1 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 007-2019 

 
GROUPE ET CLASSE D’USAGE 

H. Habitation       

 h1. Unifamiliale •      

 h2. Bifamiliale  •     

 h3.  Trifamiliale       

 h4.  Multifamiliale       

 h5.  Maison mobile       

 h6.  Maison transportable       

C. Commerce       

 c1.  De quartier       

 c2.  Local       

 c3.  Régional de faibles nuisances       

 c4.  Régional de fortes nuisances       

 c5.  Services généraux reliés à l’automobile       

 c6.  Services spécialisés reliés à l’automobile       

 c7. Divertissement       

 c8.  Érotique       

I. Industrie       

 i1.  Sans nuisance       

 i2.  Faibles nuisances       

 i3.  Fortes nuisances       

 i4.  Extractive       

 i5.  Mixte       

P . Public       

 p1.  Services       

 p2.  Parcs et terrains de jeux       

 p3. Infrastructures et équipements   •    

A. Agriculture       

 a1.  Culture    •   

 a2. Élevage     •  

 a3.  Services connexes à l’agriculture      • 

R.  Récréation       

 r1.  Extensive       

 r2.  Intensive       

Usages spécifiquement permis 
   

Art. 12.6.1 
(cannabis) 

  

Usages spécifiquement exclus       

 
IMPLANTATION DU BÂTIMENT 

Structure du bâtiment       

 Isolée • • • • • • 

 Jumelée       

 En rangée       

Marge Minimale       

 De recul (m) 12 12 12 12 12 12 

 Latérale (m) 2 2 2 2 2 2 

 Latérale totale (m)  4 4 4 4 4 4 

 Arrière (m) 12 12 12 12 12 12 

 
CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT 

 Largeur minimale 7,3 7,3     

 Profondeur minimale       

 Superficie d’implantation au sol minimale (m2) 55 55 55 55 55 55 

 Hauteur maximale (m) 15 15 15 15 15 15 

 Nombre d’étages maximal 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 

 Nombre de locaux commerciaux (maximal)     1  

 
DENSITÉ 

 Occupation maximale du terrain (%) 30 30 30 30 30 30 

 Coefficient d’occupation au sol (C.O.S.) (max)       

 
LOTISSEMENT 

 Superficie de terrain minimale (m2) 3000 3000 3000 3000 3000 3000 

 Largeur de terrain minimale (m) 50 50 50 50 50 50 

 Profondeur de terrain minimale (m)       

 
DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 Notes particulières       

 
NOTES PARTICULIÈRES 
 

 
AMENDEMENTS 

 No. du règlement 007-2019      

 Date       

 



 

Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
 
Annexe « B » du Règlement de zonage no 55-2001                                                                                                        

Zone A-110 

 

ANNEXE 1 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 007-2019 

 
GROUPE ET CLASSE D’USAGE 

H. Habitation       

 h1. Unifamiliale •      

 h2. Bifamiliale  •     

 h3.  Trifamiliale       

 h4.  Multifamiliale       

 h5.  Maison mobile       

 h6.  Maison transportable       

C. Commerce       

 c1.  De quartier       

 c2.  Local       

 c3.  Régional de faibles nuisances       

 c4.  Régional de fortes nuisances       

 c5.  Services généraux reliés à l’automobile       

 c6.  Services spécialisés reliés à l’automobile       

 c7. Divertissement       

 c8.  Érotique       

I. Industrie       

 i1.  Sans nuisance       

 i2.  Faibles nuisances       

 i3.  Fortes nuisances       

 i4.  Extractive       

 i5.  Mixte       

P . Public       

 p1.  Services       

 p2.  Parcs et terrains de jeux       

 p3. Infrastructures et équipements   •    

A. Agriculture       

 a1.  Culture    •   

 a2. Élevage     •  

 a3.  Services connexes à l’agriculture      • 

R.  Récréation       

 r1.  Extensive       

 r2.  Intensive       

Usages spécifiquement permis 
   

Art. 12.6.1 
(cannabis) 

  

Usages spécifiquement exclus       

 
IMPLANTATION DU BÂTIMENT 

Structure du bâtiment       

 Isolée • • • • • • 

 Jumelée       

 En rangée       

Marge Minimale       

 De recul (m) 12 12 12 12 12 12 

 Latérale (m) 2 2 2 2 2 2 

 Latérale totale (m)  4 4 4 4 4 4 

 Arrière (m) 12 12 12 12 12 12 

 
CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT 

 Largeur minimale 7,3 7,3     

 Profondeur minimale       

 Superficie d’implantation au sol minimale (m2) 55 55 55 55 55 55 

 Hauteur maximale (m) 15 15 15 15 15 15 

 Nombre d’étages maximal 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 

 Nombre de locaux commerciaux (maximal)     1  

 
DENSITÉ 

 Occupation maximale du terrain (%) 30 30 30 30 30 30 

 Coefficient d’occupation au sol (C.O.S.) (max)       

 
LOTISSEMENT 

 Superficie de terrain minimale (m2) 3000 3000 3000 3000 3000 3000 

 Largeur de terrain minimale (m) 50 50 50 50 50 50 

 Profondeur de terrain minimale (m)       

 
DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 Notes particulières       

 
NOTES PARTICULIÈRES 
 

 
AMENDEMENTS 

 No. du règlement 007-2019      

 Date       

 



 

Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
 
Annexe « B » du règlement de zonage no 55-2001 

                                                                   

      Zone I1-28 

 

ANNEXE 2 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 007-2019 
 

 
GROUPE ET CLASSE D’USAGE 

H. Habitation       

 h1. Unifamiliale       

 h2. Bifamiliale       

 h3.  Trifamiliale       

 h4.  Multifamiliale       

 h5.  Maison mobile       

 h6.  Maison transportable       

C. Commerce       

 c1.  De quartier •      

 c2.  Local •      

 c3.  Régional de faibles nuisances •      

 c4.  Régional de fortes nuisances •      

 c5.  Services généraux reliés à l’automobile       

 c6.  Services spécialisés reliés à l’automobile •      

 c7. Divertissement       

 c8.  Érotique       

I. Industrie       

 i1.  Sans nuisance  •     

 i2.  Faibles nuisances  •     

 i3.  Fortes nuisances       

 i4.  Extractive       

 i5.  Mixte       

P . Public       

 p1.  Services       

 p2.  Parcs et terrains de jeux   •    

 p3. Infrastructures et équipements       

A. Agriculture       

 a1.  Culture       

 a2. Élevage       

 a3.  Services connexes à l’agriculture       

R.  Récréation       

 r1.  Extensive       

 r2.  Intensive       

Usages spécifiquement permis 
 

(1) 
Art. 12.6.2 
(cannabis) 

  
  

Usages spécifiquement exclus       

 
IMPLANTATION DU BÂTIMENT 

Structure du bâtiment       

 Isolée • •     

 Jumelée       

 En rangée       

Marge Minimale       

 De recul (m) 6 6     

 Latérale (m) 1,5 1,5     

 Latérale totale (m)  3,5 3,5     

 Arrière (m) 7,6 7,6     

 
CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT 

 Largeur minimale 7,5 7,5     

 Profondeur minimale       

 Superficie d’implantation au sol minimale (m2) 55 55     

 Hauteur maximale (m)       

 Nombre d’étages maximal       

 Nombre de locaux commerciaux (maximal) 4 -     

 
DENSITÉ 

 Occupation maximale du terrain (%) 60 60     

 Coefficient d’occupation au sol (C.O.S.) (max) 1,8 1,8     

 
LOTISSEMENT 

 Superficie de terrain minimale (m2) 355 (2) 335 (2)     

 Largeur de terrain minimale (m) 12,25 (2) 12,25 (2)     

 Profondeur de terrain minimale (m) 27,50 (2) 27,50 (2)     

 
DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 Notes particulières (2)* (2) (2)    

 
NOTES PARTICULIÈRES 

(1) Les minis-entrepôts sont spécifiquement permis. 
(2) Les lots non desservis devront respecter les dimensions minimales suivantes : 

- Superficie de terrain 3 000 m2  
- Largeur de terrain : 50 m 
- Profondeur de terrain : 30 m 

 

 
AMENDEMENTS 

 No. du règlement 94-2003 94-2003 94-2003 007-2019   

 Date 14/10/03 14/10/03 14-10-03    

 



 

Grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
 
Annexe « B » du règlement de zonage no 55-2001 

                                                                                                       

      Zone I1-59.1 

 

ANNEXE 3 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 007-2019 

 
GROUPE ET CLASSE D’USAGE 

H. Habitation       

 h1. Unifamiliale       

 h2. Bifamiliale       

 h3.  Trifamiliale       

 h4.  Multifamiliale       

 h5.  Maison mobile       

 h6.  Maison transportable       

C. Commerce       

 c1.  De quartier  •      

 c2.  Local  • (1)     

 c3.  Régional de faibles nuisances  • (1)     

 c4.  Régional de fortes nuisances       

 c5.  Services généraux reliés à l’automobile       

 c6.  Services spécialisés reliés à l’automobile       

 c7. Divertissement       

 c8.  Érotique       

I. Industrie       

 i1.  Sans nuisance  •     

 i2.  Faibles nuisances  •     

 i3.  Fortes nuisances       

 i4.  Extractive       

 i5.  Mixte  •     

P . Public       

 p1.  Services       

 p2.  Parcs et terrains de jeux       

 p3. Infrastructures et équipements       

A. Agriculture       

 a1.  Culture       

 a2. Élevage       

 a3.  Services connexes à l’agriculture       

R.  Récréation       

 r1.  Extensive       

 r2.  Intensive       

Usages spécifiquement permis 
 

Art. 12.6.3 
(cannabis) 

  
  

Usages spécifiquement exclus       

 
IMPLANTATION DU BÂTIMENT 

Structure du bâtiment       

 Isolée  •     

 Jumelée       

 En rangée       

Marge Minimale       

 De recul (m)  6     

 Latérale (m)  6     

 Latérale totale (m)   12     

 Arrière (m)  9,5     

 
CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT 

 Largeur minimale  9     

 Profondeur minimale       

 Superficie d’implantation au sol minimale (m2)       

 Hauteur maximale (m)       

 Nombre d’étages maximal  2     

 Nombre de locaux commerciaux (maximal)       

 
DENSITÉ 

 Occupation maximale du terrain (%)  50     

 Coefficient d’occupation au sol (C.O.S.) (max)  0.6     

 
LOTISSEMENT 

 Superficie de terrain minimale (m2)  2 000     

 Largeur de terrain minimale (m)  40     

 Profondeur de terrain minimale (m)  40     

 
DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 Notes particulières  (1) (2) (3) 
(4) (5) (6) 

    

 
NOTES PARTICULIÈRES 
(1) La liste des usages de commerce local(c2) et de faible et moyenne nuisance (c3) est mentionnée à l’article 4.2.9 du règlement de zonage en vigueur. 
(2) Les dispositions relatives à la protection des rives et du littoral du chapitre 12 du règlement de zonage en vigueur s’appliquent, le cas échéant. 
(3) La zone est assujettie au règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale en vigueur.  
(4) L’entreposage extérieur applicable aux usages du groupe commerce et industrie doit respecter les dispositions prévues aux articles 7.5 et 8.5 du 
règlement de zonage en vigueur. 
(5) Une zone tampon applicable aux usages du groupe commerce et industrie doit être aménagée conformément aux dispositions des articles 7.12 et 8.7 
du règlement de zonage en vigueur. 
(6) Terrasse autorisée dans la cour avant et latérale seulement 

 
AMENDEMENTS 

 No. du règlement  97-2003 222-2011 017-2018 007-2019  

 Date       

 




















